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COMPTE RENDU N ° 4 

CONSEIL CITOYEN DE NARBONNE-PLAGE 

Vendredi 21 Septembre 2018 

Mairie – Annexe NP 
 

Personnes présentes : 

Elus Référents : Mme PAVAN Gaëlle ; Mr Alain VICO, excusé. 

Mme Aicha KHADRI, chargée de mission des CC 

Membres : Mmes VITASSE Florence, DECHAVASSINE Denise, TELLET Tamatea, 

HAYES Dominique. 

Mrs HOUILLE Henri, MILLION Michel, JEDAR Guy, VASSEUR Claude, FOULCHE 

Jean-François, ROSSIGNOL René, SUNE Jacques. ABRIBAT Jean-Claude, MURAT 

Valéry. 

Personnes Excusées :   

Membres : Mme Isabelle LE GALL, Mr Bernard TOURSEL. 

Ordre du jour : 

 Approbation du dernier compte-rendu et désignation d’un(e) secrétaire de séance, 

 Remplacements au sein du Conseil Citoyen suite au décès et démission de 
membres, 

 Retours sur la saison estivale, 

 Aménagement du parking situé face à la poste (Place Méditerranée),  

 Attribuer un nom au chemin transversal situé entre le rond-point du Canigou et le 
camping Tohapi (anciennement Falaise), ce chemin est situé entre le fossé de 
l’avenue Madaule et le quartier des Foulquines basses,  

 Temps d’échange. 

 

 Le compte-rendu du dernier compte-rendu est approuvé ; René Rossignol assure le 

secrétariat de la réunion. 

 

Gaëlle Pavan et Florence Vitasse rendent hommage à Edwige Uchan, décédée 

début juillet, et souhaitent que son action en faveur des personnes handicapées soit 

menée à terme, le projet pourrait être porté conjointement par le Conseil Citoyen et 

les différents partenaires associés, dont la Mairie de Narbonne. 
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Ville de Narbonne   
 

Aïcha Khadri nous informe du succès du forum des associations. 

elle remercie la quinzaine de membres des conseils citoyens qui ont tenu le stand et ont 

permis de mieux faire connaître l’institution aux narbonnais et de leur apporter un certain 

nombre de réponses. La fréquentation a été importante (169 personnes recensées) et de 

nombreux intervenants se sont signalés comme souhaitant intégrer à l’avenir les conseils 

citoyens. 

 

A la suite du décès de Mme Edwige Uchan et à la démission de Mme Gouxette, deux 

remplaçants seront nommés en fonction des listes d’attente. 

 

Réalisation d’un Skate Park 

      Ce projet est présenté par Yohann,13 ans, jeune récemment arrivé à Narbonne-
Plage et qui souhaite s’investir dans la vie de la station, notamment d’un point de vue 
de la jeunesse. 

      Cette installation pourrait se faire sur le parking du Théâtre de la nature pour profiter 
de l’éclairage public et du revêtement existant. 

     La proximité des associations serait également un plus pour la sécurité. 

   Le coût de la réalisation varie de 45 à 80 000 € en fonction des aménagements.  

L’aspect convivial et social est à prendre en compte, ce lieu pouvant servir, entre 
autres, de point de rencontre. 

       Pour plus de détails, voir le projet, réalisé par Yohann. 

 

 Retours sur la saison estivale 

 

      L’Office de tourisme a constaté une baisse de fréquentation de 25 %. 

 Points positifs :  Les Natur’ailes. 

     La Patrouille de France. 

     Les feux d’artifice. 

 

 Points négatifs :  L’aménagement du front de mer : accès, propreté, réalisés 

          seulement vers le 10 juillet. 

Suppression de la douche aux Balcons de la 
Méditerranée. 

Anarchie du stationnement dans les rues proches du front 
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de mer. 

Manque de poubelles sur la plage. 

Usage abusif des douches, entre autres, par les 
campings-caristes, personnes de passage, voire même 
résidents. 

 

Aménagement de la place de la Méditerranée 

      Chaque été, cette place qui n’en a pas vocation, se voit transformée en parking. 

 Pour éviter les débordements en tout genre (circulation en sens interdit, accès par 
les passages piétons, stationnement sur les pelouses, etc..) il serait raisonnable 
d’envisager un aménagement avec accès plus sécurisé. 

 

Attribuer un nom au chemin transversal situé entre le rond-point du Canigou et 

le camping Tohapi (anciennement Falaise), ce chemin est situé entre le fossé 

de l’avenue Madaule et le quartier des Foulquines basses. 

 

Seul le Conseil Municipal peut délibérer sur ce sujet, il conviendrait donc de 

réfléchir au nom qui pourrait être donné à ce chemin afin d’en faire la 

proposition au Conseil Municipal. 

 

Temps d’échange 

▪ Dans le souci d’économiser de l’énergie, voir s’il est possible d’améliorer les 
éclairages en utilisant un lampadaire sur deux ? 

 

Ville de Narbonne   
 

▪ Gaëlle Pavan nous informe : 
 

L’ouverture de la piscine est prévue pour mai 2019, avec accès pour les 
habitants de Narbonne Plage. 
La réunion des associations pour les festivités de Noël aura lieu le jeudi 4 
octobre 2018 à 10 heures à la salle Henri de Monfreid. 
Deux personnes par association. 

 

Prochaine réunion : 

Le vendredi 16 Novembre 2018 à 18h30 – Mairie Annexe de  

Narbonne-Plage (ancienne bibliothèque)    

 


